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LE  c a l m e  e s t 
enfin revenu à la 
direction générale 

de la Marine marchande. 
Le personnel réuni au 
sein du Syndicat national 
des agents de la Marine 
marchande (Synamm) 
v i e nt  d e  s i g n e r  u n 
protocole d'accord avec 
la direction générale, 
pour mettre un terme 
à quatre mois de grève 
ininterrompue. C'était 
en présence du ministre 
des Transports, Brice 
Constant Paillat.
C e t t e  s i g n a t u r e , 
intervenant après les 
négociations entre le 
Synamm et la direction 
générale, vient donc 
m e t t re  u n  t e r m e  à 
une grève qui tirait en 
longueur. Et qui a causé 
d 'énormes  p er tes  à 
l'État, a rappelé le DG 
de la Marine marchande, 
Fidèle Angoue-Mba. 
Lequel  a  sais i  cette 
occasion pour présenter 
au ministre les difficultés 
que traverse cette entité 
étatique et qui sont les 
causes de l'entrée en 
grève du personnel. " 
Il y a des problèmes 
d ' ord re  s t r u c tu re l , 
le renforcement des 
capacités des ressources 
humaines ,  l 'arsenal 

juridique obsolète…"
Patrice Loko, le président 
du Synamm, s'est dit 
heureux de signer ce 
protocole d'accord à 
travers lequel il souhaite 
et espère que les choses 
évolueront dans le bon 
sens. " Car, nous avons 
fait  la  grève la  plus 
longue et la plus difficile. 
Nous nous sommes 
assis pour négocier tous 
ensemble, en discutant 
sur les points essentiels 
de nos revendications. 
Nous voulons juste que 
ce protocole d'accord 
soit respecté. Car ce n'est 
qu'un état de grâce que 
nous vous donnons ", 
a-t-il indiqué.
L e  m i n i s t r e  d e s 
Transports a, pour sa 
part, promis que les 
engagements seraient 
respectés. " Car comme 
vous le savez, vous avez 
fait  quatre  mois  de 
grève et ça a coûté très 
cher à l'État. La Marine 
marchande étant une 
direction qui contribue 
de manière forte à la 
création de richesse, n'a 
plus besoin de connaître 
ces mauvais épisodes. 
Il est donc temps de 
rependre le travail'', a-t-il 
invité ses interlocuteurs.

Marine 
marchande : 
reprise du 
travail après 
4 mois de 
grève

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

La signature du protocole d’accord a eu lieu en présence du ministre des Transports, Brice Constant Paillat.
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